
Plan de lutte
Pour prévenir l’intimidation et la violence et créer un 
climat scolaire sécuritaire, sain, inclusif et bienveillant
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ABRÉVIATIONS

ART : Article de loi

ASR : Agent de soutien régional

CAVAC : Centre d'aide aux victimes d'actes criminels

CALACS : Centre d'aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel

CÉ : Conseil d'établissement

CSJ : Commission des services juridiques

CSS : Centre de services scolaire

CVI : Climat, violence, intimidation

DPCP : Directeur des poursuites criminelles et pénales

DPJ : Direction de la protection de la jeunesse

GRDR : Groupe de réseautage et de développement régional

HDAA : Les élèves en situation de handicap ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage 

LGBTQ+ :  Personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, transgenres, queers, ...

LIP : Loi sur l'instruction publique

LLL : Régions : Laval, Laurentides, Lanaudière

LPJ : Loi sur la protection de la jeunesse

LPNE : Loi sur le protecteur national de l'élève

MEQ : Ministère de l'Éducation - Gouvernement du Québec

MEES : Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur 

QSVE-R : Questionnaire sur le Climat, bien-être et violence à l'école 

QES :  Questionnaire sur l'environnement socioéducatif

VACS : Violence à caractère sexuel
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INTRODUCTION

• Le conseil d’établissement adopte le plan de
lutte contre l’intimidation et la violence et son
actualisation proposés par le directeur de l’école
(art. 75.1) ;

• Un document expliquant le plan de lutte contre
l’intimidation et la violence est distribué aux
parents (art. 75.1);

• Le conseil d’établissement veille à ce que ce
document soit rédigé de manière claire et
accessible (art. 75.1);

• Ce document doit faire état de la possibilité
d’effectuer un signalement ou de formuler une
plainte concernant un acte de violence à
caractère sexuel au protecteur régional de
l’élève et de la possibilité pour une personne
insatisfaite du suivi donné à une plainte faite
auprès de l’établissement de se prévaloir de la
procédure de traitement des plaintes prévue
par la Loi sur le protecteur national de l’élève
(art. 75.1);

• Le plan de lutte contre l’intimidation et la
violence est révisé annuellement et, le cas
échéant, il est actualisé. Le directeur de l’école
transmet une copie du plan de lutte contre
l’intimidation et la violence et de son
actualisation au protecteur national de l’élève
(art. 75.1);

• Le conseil d’établissement procède
annuellement à l’évaluation des résultats de
l’école au regard de la lutte contre
l’intimidation et la violence (art. 83.1);

• Un document faisant état de cette évaluation
est distribué aux parents, aux membres du
personnel de l’école et au protecteur régional
de l’élève (art. 83.1).

Afin de préciser les devoirs et les responsabilités des écoles et de tous les acteurs scolaires concernés 
par des situations de violence et d’intimidation, le gouvernement du Québec a adopté, en juin 
2012, la Loi visant à prévenir et à combattre l’intimidation et la violence à l’école qui est venue 
modifier la Loi sur l’instruction publique. Celle-ci demande à chaque école d’élaborer un Plan de lutte 
dont l’objectif est de prévenir et de contrer toute forme d’intimidation et de violence et plus 
précisément, à faire de l’école un milieu d’apprentissage sain et sécuritaire, de manière à  ce 
que tout élève qui la fréquente puisse y développer son plein potentiel, à l’abri de toute forme 
d’intimidation ou de violence (LIP, 2012).

Tout membre du personnel d’une école doit collaborer à la mise en œuvre du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence et veiller à ce qu’aucun élève de l’école à laquelle il est affecté ne soit 
victime d’intimidation ou de violence. (art. 75.3, LIP)

De plus, la LIP, modifiée par la Loi sur le protecteur national de l'élève prévoit que :
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DÉFINITIONS

Violence*

Toute manifestation de force, de forme 
verbale, écrite, physique, psychologique ou 
sexuelle, exercée intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet d’engendrer des 
sentiments de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son 
intégrité ou à son bien-être psychologique ou 
physique, à ses droits ou à ses biens.

*Note : Ces définitions sont inscrites dans la Loi sur l’instruction publique et servent de référence pour toutes les écoles du Québec

Intimidation*

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré 
ou non à caractère répétitif, exprimé directement 
ou indirectement, y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par l’inégalité des 
rapports de force entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer des sentiments de 
détresse et de léser, blesser, opprimer ou ostraciser.

Conflit 

Le conflit est caractérisé par un rapport égalitaire 
et non une prise de pouvoir. Il est une 
confrontation, un désaccord entre deux ou 
plusieurs personnes qui ne partagent pas le même 
point de vue, les mêmes valeurs ou les mêmes 
intérêts. Il n’y a aucune victime même si les 
personnes peuvent se sentir perdantes. Il se règle 
par la négociation ou la médiation.

Violence à caractère sexuel

La loi sur l'instruction publique ne prévoit pas 
la notion de violence à caractère sexuel, 
néanmoins, il est suggéré de se référer à la 
définition suivante : 

La notion de violence à caractère sexuel 
s’entend de toute forme de violence commise 
par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant 
la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette 
notion s’entend également de toute autre 
inconduite qui se manifeste notamment 
par des gestes, paroles, comportements ou 
attitudes à connotation sexuelle non 
désirés, incluant celle relative aux diversités 
sexuelles ou de genre, exprimés 
directement ou indirectement, y compris par 
un moyen technologique. (Loi visant à 
prévenir et à combattre les violences à 
caractère sexuel dans les établissements 
d’enseignement supérieur, art.1).
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Informations générales

  secondaire   FP / FGA 

Établissement : 

Nom de la direction : 

Niveau d’enseignement :
préscolaire   primaire 

Autres caractéristiques :

Valeurs identifiées dans le projet éducatif :

Objectif(s) du projet éducatif en lien 
avec le plan de lutte :

Nombre d’élèves : 
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Dates des rencontres du comité :

Nom de la personne chargée de coordonner les travaux du comité (art. 96.12) :

Mandats du comité :

Membres du comité en charge du plan de lutte et fonctions (art. 96.12) :

Informations sur le comité en charge du plan de lutte
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Les 9 éléments du plan de lutte (art. 75.1)

1. ANALYSE DE LA SITUATION (PORTRAIT)

Le plan de lutte doit inclure « une analyse de la situation de l’école au regard des actes 
d’intimidation et de violence » (art. 75.1.1).

Dans chaque élément du plan de lutte prescrit par la Loi sur l’instruction publique, vous 
retrouverez une section distincte en ce qui a trait spécifiquement aux actes de violence à caractère 
sexuel, tel que stipulé dans l’article 79 de la Loi sur le protecteur national de l’élève venant modifier 
l’article 75.1 de la LIP.

Donnée(s) et outils utilisé(s) pour réaliser le portrait :

Changements observés depuis le dernier portrait réalisé :
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Constats dégagés lors de l’analyse de la situation actuelle :

Violence à caractère sexuel

Constats en lien avec les actes de violence à caractère sexuel (si des priorités se dégagent des 
constats, l'indiquer dans la section : Priorités en lien avec le portrait et l'analyse de la situation).

Nos priorités en lien avec le portrait et l’analyse de la situation :
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Objectif  1 :

Moyens : Responsable/Partenaire : Échéancier :

Régulation en cours d’année 
Commentaires :
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2. MESURES DE PRÉVENTION

Le plan de lutte doit inclure « les mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation 
ou de violence motivée, notamment par le racisme, l’orientation sexuelle, l’identité 
sexuelle, l’homophobie, un handicap ou une caractéristique physique » (art. 75.1.2).

Élaborer deux ou trois objectifs SMART (spécifique, mesurable, atteignable, réaliste, 
temporel) qui comprennent : un verbe, une cible, un indicateur, une population visée et un 
échéancier.
Exemple :  diminuer de 20 % le nombre de situations de violence physique vécue par les élèves du 
2e cycle, d'ici juin 2024.



Objectif  2 :

Moyens : Responsable/Partenaire : Échéancier :

Régulation en cours d’année 
Commentaires :
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Objectif   3  :

Moyens : Responsable/Partenaire : Échéancier :

Régulation en cours d’année 
Commentaires :
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Autres mesures de promotion et de prévention actualisées dans l'école pour prévenir la violence et 
l'intimidation :

Violence à caractère sexuel

Mesures de prévention mises en place en lien avec les actes de violence à caractère 
sexuel. Si une ou des priorités sont énoncées dans l’analyse de la situation, rédiger un ou 
des objectifs ci-dessous :
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Mesures prévues pour impliquer les parents 
et favoriser leur collaboration :

Régulation en cours d'année 
Commentaires/ Recommandations :
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3. COLLABORATION AVEC LES PARENTS

Le plan de lutte doit inclure les mesures visant à favoriser la collaboration des parents 
à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu 
d’apprentissage sain et sécuritaire (art.75.1.3). 



Informations à diffuser :
Stratégies de diffusion de ces 
informations (ex. : courriel, site 
web, capsule vidéo, présentation) :

Date :

Mesures prévues pour impliquer les parents et 
favoriser leur collaboration :

Diffusion d’information :

Un document faisant état de l’évaluation 
annuelle des résultats est remis aux parents 
(art. 83.1).

Un document expliquant le plan de lutte est 
distribué aux parents (art. 75.1).

Un centre de services scolaire doit, au plus tard 
le 30 septembre de chaque année, informer les 
élèves, les enfants et leurs parents de la 
possibilité de formuler une plainte en application 
de la procédure de traitement des plaintes prévue 
par la présente loi (art. 21, LPNE). 

Autres :

Régulation en cours d'année 
Commentaires / Recommandations :

Violence à caractère sexuel
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Informations à diffuser :

Un document informant de la possibilité d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant 
un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève (art. 21, LPNE).

Un document présentant les coordonnées du protecteur régional de l’élève à qui doit être acheminée la plainte. 
Ce document, fourni par le protecteur national de l'élève, doit également expliquer qui peut formuler une plainte 
ainsi que les modalités d’exercice de ce droit. (art. 21, LPNE).

Stratégies de diffusion de ces informations :

 Affichage dans l’établissement scolaire

Site Web de l’école, le cas échéant

 Site du CSS

Autres : 

Date :

Au plus tard le 30 septembre 
de chaque année.



Modalités prévues : Stratégies de diffusion des modalités :

Violence à caractère sexuel

Modalités particulières pour effectuer un signalement ou une plainte concernant les actes de 
violence à caractère sexuel :

Outre les modalités prévues ci-dessus, il est aussi possible d’effectuer un signalement ou de formuler 
une plainte directement au protecteur régional de l’élève, verbalement ou par écrit (LPNE, art. 33, 
par. 2). Les signalements et les plaintes adressées à l’établissement scolaire ne peuvent se substituer au 
travail des corps policiers. La personne victime peut, en tout temps, signaler à la police ou à la 
Direction de la protection de la jeunesse (DPJ), qu’elle ait ou non rapporté la situation à l’établissement 
scolaire.

4. MODALITÉS POUR EFFECTUER UN SIGNALEMENT OU POUR FORMULER UNE 
PLAINTE

Le plan de lutte doit inclure « les modalités applicables pour effectuer un signalement ou 
pour formuler une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence à l’établissement de 
façon plus particulière, celles applicables pour dénoncer une utilisation de médias sociaux ou de 
technologies de communication à des fins de cyberintimidation » (art. 75.1.4).

Modalités prévues à l’école pour signaler un événement ou pour formuler une 
plainte (insatisfaction) 
L'élève ou l'enfant visé à l’article 16 ou les parents de ceux-ci qui sont insatisfaits d’un service 
qu’ils ont reçu, reçoivent, auraient dû recevoir ou requièrent du centre de services scolaire 
peuvent formuler une plainte (art. 23, LPNE). Pour déposer une plainte, adressez-vous 
d’abord à la personne directement concernée ou à son supérieur immédiat. La plainte 
peut être faite verbalement ou par écrit (art. 23, LPNE).
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5. ACTIONS À PRENDRE À LA SUITE D’UN GESTE D’INTIMIDATION OU DE VIOLENCE

Le plan de lutte doit inclure  « les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation 
ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre membre du personnel de 
l’école ou par quelque autre personne ou qu’un signalement ou une plainte est transmis à 
l’établissement par le protecteur régional de l’élève » (art. 75.1.5).

Actions à prendre par l’adulte 
témoin (Premier intervenant) :

Actions à prendre par la personne responsable 
du suivi (Deuxième intervenant) :

Actions à prendre par la direction d’établissement si un signalement ou une plainte est transmis 
par le protecteur régional de l’élève :
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Violence à caractère sexuel

Actions à prendre lorsque des actes de violence à caractère sexuel sont constatés :

Selon la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), les personnes adultes, peu importe leur fonction, 
ont l’obligation de signaler à la DPJ toutes les situations d’abus sexuels et d’abus physiques subies par les 
élèves de moins de 18 ans (art. 39 et 39.1, LPJ). La confidentialité des personnes qui font un signalement 
à la DPJ est assurée (art. 44, LPJ). Dans le doute, il est possible de faire une demande d’avis et 
conseils à la DPJ. Lors de l’appel, une collaboration sera mis en place afin de déterminer les 
actions futures comme par exemple: qui informera les parents.

S’il s’agit d’une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel, la direction de l’école 
doit informer l’élève victime de la possibilité de s’adresser à la Commission des services juridiques. 
Lorsque l’élève est âgé de moins de 14 ans, elle en informe également ses parents et lorsque l’élève est 
âgé de 14 ans et plus, elle peut, si cet élève y consent, en informer également ses parents (art. 96.12, LIP).
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Mesures retenues pour assurer la 
confidentialité :

Régulation en cours d’année 
Commentaires/Recommandations :

Sensibiliser le personnel aux actions à poser 
pour assurer la confidentialité.
Identifier un lieu confidentiel pour 
rencontrer les personnes impliquées.
S’assurer de la confidentialité des moyens 
proposés à l’élément 4.
Sensibiliser les intervenants à l’utilisation 
adéquate des outils de communication 
(ex.: émetteur-radio).

Autres : 

Violence à caractère sexuel

Les mesures de confidentialité à mettre en place lors des actes de violence à caractère sexuel :

Le bris de confidentialité est justifié dans le contexte de l’obligation de signalement à la DPJ pour 
toute situation d’abus sexuel envers des enfants, qui s’applique même aux personnes liées par le 
secret professionnel (sauf exception) (art. 41, LPJ).

6. CONFIDENTIALITÉ

Le plan de lutte doit « inclure les mesures visant à assurer la confidentialité de tout signalement et 
de toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence » (art. 75.1.6).
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Violence à caractère sexuel

Mesures de soutien et d'encadrement déterminées et mises en place suite à l'analyse des 
besoins dans le cadre des actes à caractère sexuel :

Pour l'élève victime Pour l'élève témoin Pour l'élève auteur

7. MESURES DE SOUTIEN OU D’ENCADREMENT

Le plan de lutte doit inclure « les mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime 
d’un acte d’intimidation ou de violence ainsi que celles offertes à un témoin ou à l’auteur d’un tel 
acte » (art. 75.1. 7).

Mesures de soutien et d'encadrement déterminées et mises en place suite à l'analyse des besoins :

 Pour l’élève victime Pour l'élève témoin Pour l’élève auteur
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8. SANCTIONS DISCIPLINAIRES

Le plan de lutte doit inclure « les sanctions disciplinaires applicables spécifiquement au regard des 
actes d’intimidation ou de violence selon la gravité ou le caractère répétitif de ces actes » (art. 75.1. 8).

Violence à caractère sexuel 
Les sanctions disciplinaires possibles, déterminées en fonction de l'analyse de la situation 
ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des 
gestes posés :

Les sanctions disciplinaires possibles, déterminées en fonction de l'analyse de la situation 
ainsi qu'au regard de la nature, de la gravité, de la fréquence et de la légalité des gestes posés :
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Violence à caractère sexuel

Mesures prises pour effectuer le suivi à tout signalement et à toute plainte concernant des actes 
de violence à caractère sexuel :

9. SUIVI DES SIGNALEMENTS OU DES PLAINTES

Le plan de lutte doit inclure le « suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute 
plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence » (art. 75.1. 9).

Mesures prises pour effectuer le suivi à tout signalement et à toute plainte concernant un 
acte d’intimidation ou de violence :
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Section distincte consacrée à la violence à caractère sexuel

En plus des éléments prévus à chacun des éléments présentés précédemment, une section 
distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux violences à 
caractère sexuel. Cette section doit prévoir les éléments ci-dessous (art. 75.1).
En vertu de l’article 75.1 de la Loi sur l’instruction publique, les établissements scolaires doivent 
prévoir d’offrir des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les 
membres du personnel. 

1° Activités de formation obligatoires  pour les membres de la direction et les membres 
du personnel : 

2° Des mesures de sécurité qui visent à contrer les actes de violence à caractère sexuel :
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AUTRES INFORMATIONS IMPORTANTES

No. de résolution :  

* Date d’adoption du plan de lutte par le CÉ (Art.75.1) :

* Date d’évaluation annuelle des résultats par le CÉ (Art. 83.1) :

* Date de révision annuelle du plan de lutte (Art. 75.1) :

Signature de la direction :

Date :

Date :

Signature de la personne qui préside au Conseil d’établissement : 
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Site internet - Ministère de l’Éducation - Informations en lien avec l’intimidation et la violence 
Site internet - Ministère de la Famille - Informations en lien avec l’intimidation et la violencez
Site internet - Ministère de l’Éducation - Informations sur le protecteur national de l’élève
Site internet - Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (Québec)
Site internet - Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (Chaudière-Appalaches) 
Site internet - Centre d’aide aux victimes d’actes criminels 
Site internet - Sexplique : la référence en éducation et en santé sexuelle
Site internet - Fondation Marie-Vincent 
Site internet - Protecteur national de l’élève - Porter plainte à la suite d'une insatisfaction envers un 
service scolaire
Site internet - Protecteur national de l’élève - Signaler un acte de violence à caractère sexuel commis à 
l’endroit d'un élève
Site internet - Protecteur national de l’élève - Protection contre les représailles
Site internet - Commission des services juridiques
Site internet - Direction de la protection de la jeunesse (DPJ)
Site internet - Présence policière dans les établissements d'enseignement (cadre de référence)
Site internet - Fédération des comités de parents du Québec
Site internet - SportBienetre.ca et son contenu constituent des instruments d’information et de 
vulgarisation juridiques
Site internet - Programme Étincelles (qui vise la promotion des relations amoureuses positives et la 
prévention de la violence en contexte amoureux)
Site internet - Plan de prévention de la violence et de l’intimidation dans les écoles 2023-2028 
Site internet - Loi sur le protecteur national de l'élève
Site internet - Loi sur l'instruction publique

RÉFÉRENCES ET RESSOURCES
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https://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/presencepoliciere.pdf
https://www.fcpq.qc.ca/entree-en-vigueur-dune-nouvelle-procedure-de-plaintes/
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https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/education/publications/plan-prevention-violence-intimidation-ecoles-2023-2028
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	Préscolaire: Off
	Primaire: Off
	Secondaire: Oui
	FP/FGA: Off
	Autres caractéristiques: L'établissement partage ses locaux avec le CÉA L'Islet-Sud et les mêmes encadrements au regard de la violence et de l'intimidation s'appliquent.
	Nom de l'école: École secondaire de la Rencontre
	Nom de la direction: Mathieu Pelletier
	Nombre eleves: 266 au secteur jeunes
	Objectif 1: Réduire de 20% les actes de violence physiques vécus à l’école d’ici juin 2024 
	Objectif 1 - Moyen 1: 1. Surveillance des endroits visités par les jeunes en particulier les corridors.
	Objectif 1 - Moyen 2: 2. Enseignement des stratégies de résolution de conflits et soutien rapide pour aider les élèves à les régler avant qu’ils ne dégénèrent.
	Objectif 1 - Moyen 3: 3. Modelage des habiletés sociales4. Soutien au développement de l’estime de soi et du sentiment d’efficacité personnel.
	Autres mesures de prévention: • Établissement d’un « Mode de vie » visant une éducation positive pour l’ensemble de la communauté scolaire (faisant la promotion, notamment, d’un habillement convenable et exempt d’écrits ou d’images de violence ou de non-respect) ;• Présentation à tous les élèves, au début de l’année scolaire, de ce mode de vie dans un activité obligatoire sur le civisme à l'école (LIP, art. 76 et art. 18,1) ;• Communication du mode de vie dans l’agenda étudiante pour les parents;• Engagement à respecter le mode de vie par l’élève et son parent par signature ;• Mise en place de règles de classe courtes, claires et peu nombreuses qui sont expliquées à tous en début d’année ;• Élaboration d’une trajectoire d’intervention précisant les rôles et responsabilités de chacun et faisant état des mesures d’encadrement prévues lors d’absences, retards, retraits de classe, conflits, actes de violence et d’intimidation, de consommation ou toute autre action qui ne cadre pas dans le Mode de vie;• Révision périodique de cette trajectoire d’intervention ;• Mise en place d’un système d’alternance entre la psychoéducatrice et le technicien en travail social pour assurer la disponibilité constante d’un intervenant de garde (afin de recevoir les élèves ou les membres du personnel qui en ont besoin avec bienveillance, rapidement) ;• Encadrement individualisé des élèves sous forme de tutorat (ratio d’un enseignant-tuteur pour 15 élèves), avec la tenue de rencontres mensuelles et la possibilité, pour le parent et l’élève, de communiquer directement avec cet enseignant pour aborder leurs besoins et questionnements ;• Consignation de toutes observations/interventions concernant les élèves dans un dossier informatisé (portail Mozaïk SOI) et suivi régulier avec les parents ;• Promotion et mise à disponibilité de mécanismes de dénonciation des actes de violence et d’intimidation auprès des élèves, de leurs parents et des membres du personnel (formulaire virtuel accessible en tout temps sur le site Internet de l’école et par le biais d’un code QR dans l’agenda, formulaire « papier » accessible aux bureaux des intervenants scolaires, des enseignants et de la direction et opportunités à en discuter auprès d’un adulte de l’école). Dans tous les cas, la confidentialité est respectée et la possibilité de garder l’anonymat est offerte ;• Surveillance des lieux communs assurée par les membres du personnel et par un système de caméras optimisés en juin 2024;• Supervision d’activités par les membres du personnel lors des transitions et temps libres, tels qu’à la bibliothèque, la salle de jeux, le gymnase ou l’Oasis ;• Utilisation d’un système de verrouillage automatique des portes extérieures sur les heures de classe et obligation, pour tout visiteur, de se présenter au secrétariat pour obtenir une vignette et s’identifier ;• Surveillance en fin de journée à l’embarquement dans l’autobus pour le départ à la maison.  • Application du cadre d’intervention dans le transport scolaire du CSS par la direction, en partenariat avec les transporteurs scolaires ;• Élaboration d’un plan de mesures d’urgence précisant les rôles et responsabilités de chacun et faisant état, notamment, de protocoles de mesures de confinement et de postvention ;• Révision périodique de ce plan de mesures d’urgence ; • Participation de la policière intervenante en milieu scolaire (PIMS) à différents ateliers en classe et présence régulière de cette dernière à l’école ; • Promotion et utilisation de la Charte de la citoyenneté à l’ère du numérique ;• Offre de loisirs et activités parascolaires variées visant à faire vivre aux élèves des passions.• Disponibilité de l’infirmière scolaire et transmission de son rôle et de sa disponibilité aux élèves pour traiter de différents sujets en lien avec la sexualité (ITSS, grossesse, contraception, agir sexuel, etc.)• Présence mensuelle d’une médecin à l’école.
	Mesure de prévention violences sexuelles: • Disponibilité de l’infirmière scolaire et transmission de son rôle et de sa disponibilité aux élèves pour traiter de différents sujets en lien avec la sexualité (ITSS, grossesse, contraception, agir sexuel, etc.)• Formation de la direction et d’un intervenant à utiliser la trousse d’intervention SEXTO, permettant d’intervenir rapidement et efficacement auprès des jeunes impliqués dans des cas de partage de photos, de vidéos ou de clavardage à conations sexuelles et présentation du projet au membre du personnel.*Atelier de sensibilisation pour les élèves de 1ere secondaire, en collaboration avec la policière scolaire sur les dangers du partages d'images intimes et des propos sexués intitulée "Internet et ses pièges".*Formation obligatoire pour tout le personnel au sujet des violences à caractère sexuel.*Enseignement de tous les contenus obligatoires en lien avec la sexualité (cours de CCQ et autres cours) avec l'aide de l'ADPEC et de l'infirmière scolaire.*Installation de distributrice de condoms dans les salles de bain.*Éducation des élèves et des élèves de francisation sur les différences culturelles en lien avec les relations avec les autres.*Aménagements physiques des lieux pour limiter des contacts entre les élèves adultes et les élèves du secondaire.*Affichage de sensibilisation à l'importance du consentement et de l'affirmation de soi dans les relations amoureuses et sexuelles.
	Modalite/diffusion 1: Par courriel, présenter au CÉ et ajouter au site WEB.
	Documents date 1: 07 Octobre 2024
	Modalite/diffusion 2: courriel, site web et médias sociaux
	Documents date 2: 07 Octobre 2024
	Documents Autres 3: Procédure de dénonciation
	Modalites prevues: Les modalités de déclaration des actes de violence à caractère sexuel sont aussi mentionnés dans les endroits mentionnés dans les stratégies de diffusion.Les modalités en lien avec la confidentialité des propos mentionnés est aussi spécifié.Plainte : Le plaignant est directement impliqué par l’événement; l’élève ou le parent/tuteur dépose une plainte;Signalement : Le signalant est une personne qui veut signaler un acte de violence à caractère sexuel autre que l’élève ou son parent (par exemple, un enseignant, unprofessionnel, autre élève).
	Commentaires / Recommandation 3: 
	Violence caractere sexuel: Noter que tout bris de confidentialité peut nuire à l’enquête policière, à la récolte de preuves et pourrait entrainer un stigma et d'autres répercussions négatives pour les personnes impliquées;Noter que la notion d’intimité, liée à la sexualité, renforce la pertinence de se préoccuper de la confidentialité;S'assurer que seules les personnes essentielles au dossier soient mises au courant de la situation;S'assurer de ne consigner que les informations nécessaires dans les documents papiers et informatisés;Réduire les accès afin que seules les personnes essentielles au dossier puissent accéder aux données.
	Mesure de soutien - Éleve auteur: Le protocole d’intervention de l’école prévoit que l’élève témoin d’un acte de violence d’intimidation reçoive le support nécessaire et un accompagnement au besoin. Ce soutien peut être offert par un intervenant scolaire en individuel ou en groupe.  
	Mesure de soutien - Éleves témoins: Le protocole d’intervention de l’école prévoit que l’élève auteur de violence ou d’intimidation soit rencontré par la direction au sujet des comportements reprochés et qu’il reçoive un arrêt d’agir, que ces informations soient consignées et que les parents soient informés. La direction demande également qu’un minimum de trois rencontres soient offertes à l’élève avec un intervenant en soutien. Lors de ces rencontres, l’intervenant évalue les besoins de l’élève et l’amène à développer différentes stratégies pouvant notamment porter sur les habiletés sociales, la résolution de conflits et la médiation, la gestion des émotions, l’affirmation de soi et la communication.Au besoin, la direction de l’école peut référer l’élève auteur de violence ou d’intimidation au policier intervenant en milieu scolaire (PIMS) pour qu’il prenne connaissance des mesures légales pouvant s’appliquer et qu’il prenne conscience des conséquences de ses actes.Dans le cas d’une récidive, le protocole d’intervention de l’école prévoit qu’à nouveau, l’élève auteur de violence et d’intimidation soit rencontré par la direction au sujet des comportements reprochés, qu’il reçoive un arrêt d’agir, que ces informations soient consignées, que les parents soient avisés et que cette fois, la situation soit signalée à la direction générale du Centre de service scolaires et que l’élève soit référé au policier intervenant en milieu scolaire (PIMS). Par la suite, le protocole d’intervention de l’école prévoit des sanctions disciplinaires pour l’élève auteur de violence et d’intimidation pouvant aller jusqu’à l’arrêt de la fréquentation scolaire.
	Sanctions disciplinaires: Préconiser une approche de responsabilisation et d'éducation auprès des jeunes auteurs d'actes de violences à caractère sexuel;Mettre en place des actions directement liées avec la nature des gestes posés(comportement sexualisé, abus, sexto, partage non consensuel d'images intimes);Se référer au guide/protocole mis en place par l'établissement ou le CSS;Appliquer les mesures imposées à un élève dans le cas où des procédures légales ontété menées et qu’un élève a été reconnu coupable des actes posés;Consulter des ressources spécialisées (CIUSSS, Centre d'expertise Marie-Vincent,CALACS, CAVAC, etc.) pour aider les établissements scolaires à déterminer si unesanction disciplinaire serait bénéfique ou non pour un élève.
	Sanctions disciplinaires 1: Dans le cas d’actes de violences ou d’intimidation, la direction applique généralement la suspension comme élément dissuasif. La suspension peut se passer à l’interne sous la supervision des intervenants de garde ou aller jusqu’à la suspension externe.  Il arrive que la direction applique d’autres conséquences tels que l’assignation en temps libres. L’assignation se veut un moyen de supervision des temps de pauses ou de dîner où l’élève doit se référer à un intervenant ou se rendre à un lieu bien précis.  Une fiche d’assignation permet de suivre les déplacements de l’élève pendant un temps prescrit. La direction applique les conséquences les plus appropriées et peut se référer à l’équipe des services complémentaires pour des cas de récidives ou plus complexes :• Planification d’une rencontre pour l’étude de cas de l’élève.• La direction prend connaissance de la problématique, des interventions et des recommandations du comité afin de prendre une décision.• Le tuteur est informé des démarches qui sont prescrites (celui-ci informe les enseignants concernés).• La direction ou l’intervenant qu’il mandate avise les parents de la situation et des mesures disciplinaires qui s’imposent.• La policière intervenant en milieu scolaire (PIMS) peut être sollicitée par mesure de prévention pour exposer les sanctions légales auxquelles s’exposent les élèves auteurs d’actes de violence et d’intimidation. Il peut arriver que des élèves soient invités à porter plainte aux autorités policières. Le but premier de toutes les interventions est de permettre à un comportement indésirable de s’atténuer, d’être contrôlé ou de s’éteindre, tout en étant remplacé par un autre comportement plus acceptable. Les interventions doivent permettre aux élèves d’assumer leurs gestes, de les réparer et d’apprendre de la situation.La direction se réserve le droit de prendre des mesures supplémentaires ou complémentaires selon la problématique ou la gravité de la situation.Lorsqu’il s’agit d’un manquement majeur tel que les actes de violences et d’intimidations, la suspension à l’externe peut, dans certains cas, permettre un arrêt d’agir dans le but de planifier les interventions et l’accompagnement auxquels l’élève sera soumis à son retour en milieu scolaire.
	Suivi signalement 1: Toute plainte ou signalement à l’égard d’un acte de violence sera traitée immédiatement par les intervenants (technicien en travail social, psychoéducatrice, direction). Toute plainte ou signalement à l’égard à l’égard d’un acte d’intimidation sera traitée le plus rapidement possible à l’intérieur d’un délai maximal de 48 heures.Dans ces cas, La direction de l’école s’engage à (LIP, art. 96.12) : - Traiter avec diligence et rigueur tout signalement ou toute plainte; - Assurer le suivi approprié avec les parents des élèves concernés; - Offrir un soutien à la victime et à l’auteur; - Mettre en place les sanctions disciplinaires appropriées; - Faire un rapport sommaire des événements à la direction générale du centre de service e la commission scolaire. La direction de l’école demande qu’un minimum de trois rencontres soit offertes par un intervenant en soutien auprès de l’élève visé et de l’élève auteur d’un acte de violence ou d’intimidation.  À ces moments les intervenants s’assurent du respect des ententes prises lors des différentes démarches entreprises. Notons que dans plusieurs situations nous arrivons à réunir les différentes parties afin de procéder à une médiation, pour ainsi favoriser la résolution de conflit et le vivre-ensemble. Les intervenants peuvent même procéder à quelques reprises à des rencontres post-médiation.
	Suivi signalement et plainte 2: Rassurer la victime que le signalement ou la plainte sera pris au sérieux;Informer régulièrement les personnes impliquées sur l'avancement des dossiers;Diriger rapidement les personnes impliquées vers des ressources d'aide spécialisées;Accommoder les personnes victimes (réaménagement de la classe pour éviter que la victime soit à proximité de l’auteur des gestes);Vérifier si des procédures judiciaires sont en cours ou terminées pour valider si des mesures sont à appliquer;Valider avec le DPCP si des plaintes au criminel ont été déposées au moment de la réintégration de l’élève à l’école par l'entremise de la policière scolaire (la victime, ses parents);Signaler à nouveau à la DPJ s’il y a des raisons de croire que la sécurité et ledéveloppement de l’enfant sont encore compromis.
	Date adoption: 07 Octobre 2024
	No: 
	 resolution: 

	Date evaluation: 
	Date révision: 
	Date Signature: 
	Date Signature Conseil: 
	Date rencontre 1: Les travaux du plan de lutte se feront à l'intérieur des rencontres des services complémentaires les :17 septembre 22 octobre 3 décembre  4 février11 mars 29 avril 10 juin 
	Nom du comite: Andréanne Thibault, psychoéducatrice
	Mandats: -Mettre en place un processus de planification, d’organisation, de contrôle et d’évaluation des actions ;-Mettre en place des mesures de prévention en amont des problématiques de la violence et de l’intimidation avec en autres des ateliers liés au volets suivants : relations interpersonnelles, santé mentale, éducation à la sexualité, prévention des effets de la consommation, orientation scolaire et professionnelle, vie scolaire et gouvernement étudiant ;-Mettre en place des mesures visant à favoriser la collaboration des parents et de la communauté à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un milieu sain et sécuritaire ;-Valoriser et préciser les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est constaté par un élève, un enseignant, un autre membre du personnel de l’école ou une autre personne.
	Mesures: Les parents sont des acteurs de tout premier plan dans l’éducation et la transmission de valeurs à leurs enfants et c’est pourquoi l’école secondaire de La Rencontre s’assure de communiquer avec eux soit par téléphone, courriel ou de manière plus générale par le biais des médias sociaux ou des Info-Parents. Que ce soit par l'intermédiaire de son site Internet ou de sa page Facebook, l'école fait la promotion d’un milieu de vie dynamique, actif et positif qui mise sur l’implication des élèves dans différents sports, comités, activités parascolaires ou thématiques favorisant le bien-être de tous. L'école a comme prémisse qu’un élève impliqué et qui développe ses passions a plus de chance de créer des liens significatifs avec d’autres élèves qui lui ressemblent.  Ce sont là des facteurs de protection indéniables qui gardent nos jeunes à l’abri des violences. Voici une liste d’actions qui visent à ce que les parents des élèves de l’école collaborent à la lutte à la violence et à l’intimidation : • Diffusion du document explicatif du Plan de lutte à la violence et à l’intimidation ainsi que la diffusion du rapport annuel ;• Prise de connaissance et signature du Mode de vie en début d’année ;• Promotion des services disponibles à l’école par courriel, sur le site Internet et les médias sociaux et sur chaque Info-Parents;• Partage d’informations sur différents thèmes pouvant aider les parents dans leur rôle d’accompagnement et d’éducation ;• Rencontre annuelle de tous les parents des élèves de première secondaire pour présenter les services éducatifs et complémentaires disponibles à l’école ; • Communication régulière aux parents par l’enseignant-tuteur qui agit comme un intermédiaire entre l’école et la maison ;• Utilisation du Portail Mozaïk pour informer les parents et valorisation de ce moyen de communication auprès des enseignants ;• Implication du parent dans la trajectoire d’intervention (collaboration à la recherche de solutions, à l’élaboration d’un plan d’intervention ou d’un protocole, communication de suivi et rencontres) ;• Rappels fréquents des ressources externes disponibles et remise des informations pertinentes ;• Appel systématique aux parents lors de l’intervention de la policière scolaire.
	Modalite/diffusion 3: Info-Parent
	Modalite/diffusion 4: Info-Parent, affiches dans l'école, formulaire sur site web
	Documents date 3: Tous les info-Parents depuis le 23 septembre 2024
	Documents date 4: 23 Septembre 2024
	Régulation: 
	Commentaires / Recommandation 1: *Procédure pour dénoncer un acte de violence ou d'intimidation disponible en tout temps sur le site Internet*Procédure rappelée périodiquement sur la page FaceBook de l'école *Procédure affichée à l'intérieur de l'école*Procédure placée sur la première page de tous les Info-Parents.*Procédure rappelée à toute l'équipe deux fois par année en Assemblée générale*Procédure rappelée oralement aux élèves deux fois par année par l'entremise des tuteurs.
	Modalités: Tout élève est invité à parler, dès le début de l’année, d’une situation qui le préoccupe ou qui le dérange avec un membre du personnel de l’école (surveillant, enseignant, tuteur, intervenant scolaire, directeur) et cela lui est rappelé régulièrement ;Un formulaire de signalement d’un acte de violence ou d’intimidation est disponible  au secrétariat de l’école et dans le bureau des intervenants, des enseignants et de la direction et peut être rempli par l’élève, un enseignant, un tuteur, un intervenant ou la direction ; Une version virtuelle de ce formulaire est également disponible en ligne, sur le site Internet de l’école ainsi que par le biais d’un code QR placé à l’agenda et peut être rempli en tout temps, par toute personne qui souhaite signaler un acte de violence ou d’intimidation ; Ces formulaires sont reçus par un intervenant scolaire, qui s’assure de faire le suivi nécessaire auprès de la direction ;Il est également possible de contacter par téléphone un intervenant scolaire (comme le technicien en travail social ou la psychoéducatrice) et la direction afin de discuter avec eux ou de leur laisser un message. Les coordonnées de chacun se retrouvent notamment sur le site Internet de l’école ou le Facebook et à l’agenda, ils sont aussi placés en permanance sur la première page de tous les Info-Parents.  Par ailleurs, l’information sur les modalités afin d’effectuer le signalement d’un acte de violence ou d’intimidation y est aussi disponible.
	Actions - Autres 4: Violence ou intimidation :1. Mettre fin à la violence :2. Nommer le comportement3. Au besoin, placer les élèves au secrétariat dans des endroits séparés et faire rapport de la situation à l'intervenant (psychoéducatrice, technicien en travail social ou direction).Plainte d'élèves : 1. Prendre la version de l'élève en note et lui mentionner qu'un suivi sera assuré par un intervenant2. Transmettre l'information à un intervenant (psychoéducatrice, technicien en travail social ou direction)*Se référer à l'aide-mémoire placé en annexe.
	Actions à mettre en place: 1. Partager avec l’équipe-école un résumé des réactions à favoriser lors d’un dévoilement;2. Faire cesser le comportement avec une consigne précise;3. Rencontrer l'élève et s’assurer de faciliter le contact visuel en se positionnant à sa hauteur;4. Demeurer calme devant l'élève, éviter de dramatiser ou banaliser la situation;5. Écouter l’élève parler ouvertement et sans jugement;6. Être rassurant, lui faire comprendre qu’on le croit (« Tu as bien fait de m’en parler, je te remercie de m’avoir fait confiance, je prends au sérieux ce que tu me dis... »);7. Mentionner lui que la situation est prise en charge et qu'il peut vous reparler au besoin;8. Laisser l’élève parler librement sans l’interroger;9. Réutiliser les mots de l’élève et poser des questions ouvertes (« Parle-moi plus de… »; « Dis-moi tout sur… »;10. Ne pas promettre à l’élève de garder le secret;11. Prendre en note dès que possible les mots exacts de l’élève et ceux de l’adulte confident;12. Faire un signalement à la DPJ (L’adulte n’a pas à s’assurer de la véracité des informations avant de signaler).Guides ou protocoles de référence pouvant être mis en place dans l’établissement scolaire ou le CSS :• Protocole en cas de dévoilement d’une violence à caractère sexuel;• Protocole en cas de comportements sexualisés (arbre décisionnel de la Fondation Marie-Vincent):• Guide pour les signalements à la DPJ;• Trousse en cas de sexto au secondaire;• Procédure sextage au primaire;Le 1er et le 2e intervenant doivent se référer aux professionnels et/ou aux ressources spécialisées selon les besoins de la situation;Le signalement est obligatoire pour toute personne ayant un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement d’un enfant estcompromis. S’applique même à ceux et celles liés par le secret professionnel (sauf aux avocats). Dans les cas d’abus physiques et sexuels, il y aobligation de signaler même si les parents mettent fin à la situation de compromission. Même si les policiers sont interpellés dans la situation,l’établissement ne peut soustraire à cette obligation. (Art. 39 et 39.1);Dans le cas où une personne s’inquiète pour un élève, mais hésite à faire un signalement, il est possible de faire un appel consultatif à la DPJ. Ce servicede la DPJ permet de répondre aux questions et de guider la personne dans les démarches à entreprendre concernant la situation de l'élève;La recherche d'informations (les paroles échangées, les sensations ressenties, la nature précise des gestes, le contexte de l’agression) augmente lerisque de suggestibilité ce qui peut nuire aux démarches ultérieures (DPJ, intervention policière, travail des intervenants, etc.);Dans le cas où un signalement à la DPJ a été fait, il est essentiel de suivre leurs indications avant d’en informer les parents.
	Case à cocher3: Oui
	Case à cocher4: Oui
	Case à cocher10: Oui
	Case à cocher13: Oui
	Case à cocher14: Off
	Mesure de soutien - Élève victime: Le protocole d’intervention de l’école prévoit que l’élève visé par un acte de violence ou d’intimidation ait un accompagnement et reçoive du support. La direction demande qu’un minimum de trois rencontres soient offertes à l’élève par un intervenant de soutien. Lors de ces rencontres, l’intervenant évalue les besoins de l’élève et l’amène à développer différentes stratégies pouvant notamment porter sur l’affirmation de soi, l’amitié, la communication, les habiletés sociales, la résolution de conflits et la médiation et la gestion des émotions.Au besoin, la direction de l’école peut référer l’élève victime de violence ou d’intimidation au policier intervenant en milieu scolaire (PIMS) pour qu’il prenne connaissance des mesures légales pouvant s’appliquer et recevoir, au besoin, du soutien dans ses démarches.
	Activites de formation obligatoires: Dispenser une activité de formation obligatoire provenant du MEQ (à venir) sur la violence et l’intimidation aux membres de la direction et aux membres du personnel;Certaines ressources offrent d’autres formations pertinentes: Les comportements sexualisés et le dévoilement d'agression sexuelle des enfants de 6 à 12 ans de la Fondation Marie-Vincent, CALACS, Étincelles, etc.);Indiquer les informations des formations suivies par le personnel (ex. : durée, modalités, objectifs, qui l’offrira et qui participera, etc.) afin de s’assurer de la formation continue de l’ensemble du personnel.
	Changements observés: Un nombre plus élevé d'actes a été répertoriés. Cela est dû surtout au suivi plus rigoureux effectué par l'équipe de plan de lutte. L'objectif était de s'établir une base de référence plus réaliste des actes de violence et d'intimidation dans l'école. Cette base de référence sera celle utilisée pour fixer les objectifs d'amélioration. Les résultats du COMPASS sont disponibles depuis le 30 septembre 2024. Les résultats seront analysés et les principales constatations seront ajoutés au portrait de la situation.
	Outil portrait: En 2015, la passation du « Questionnaire sur la sécurité et la violence à l’école » (QSVE) auprès des membres du personnel et des élèves a permis de dégager les constats suivants :- 89 % des élèves sondés signifiaient être en accord sur le fait qu’il règne un climat de sécurité dans l’école (moyenne de 6 indicateurs) ;- 76 % des élèves sondés signifiaient être en accord sur le fait qu’il règne un climat de justice dans l’école (moyenne de 4 indicateurs) ;- 89 % des élèves sondés signifiaient être en accord sur le fait qu’il règne un climat relationnel et de soutien dans l’école (moyenne de 6 indicateurs) ;- 74 % des élèves sondés signifiaient être en accord sur le fait qu’il règne un engagement et attachement au milieu dans l’école (moyenne de 4 indicateurs). Au cours de l’année scolaire 2021-2022, la passation du sondage « « Ma perception du climat dans mon établissement » auprès des membres du personnel, des élèves et de leurs parents a permis de dégager les constats suivants :- 65 % des élèves étaient partiellement en accord ou en accord avec l’affirmation : « Mon milieu scolaire ne présente pas de violence » ;- 89 % des élèves étaient partiellement en accord ou en accord avec l’affirmation : « L’école est un milieu où il fait bon vivre » ;- 95 % des élèves étaient partiellement en accord ou en accord avec l’affirmation : « Je me sens bien à l’école et en sécurité ».Au total, 11 actes de violence ont été recensés cette année-là. La majorité de ces actes (huit) sont survenus au cours des mois de septembre et octobre. Un si grand nombre d’actes de violence est inhabituel pour l’école. Le retour d’une période d’isolement peut expliquer l’apparition d’un nombre élevé de conflit qui ont dégénéré en actes de violence. Au printemps 2024, tous les élèves et le personnel seront invités en remplir un nouveau questionnaire COMPASS qui nous permettra, entre autres, de remettre à jour nos données sur le sentiment de sécurité et de bien-être des élèves dans l’école sur les saines habitudes de vie.
	Constats dégagés: L’école secondaire de la Rencontre jouit d’une réputation bien à elle, soit celle d’une école ouverte où la communication positive entre élèves, membres du personnel et direction est soutenue par la qualité des relations sociales qui s’y développent. La recherche continuelle de liens significatifs et la qualité des relations entre les élèves et les membres du personnel sont au centre de ce lieu d’éducation et constituent à eux seuls, les piliers d’un milieu de vie où il fait bon vivre et grandir tous ensemble.  Malgré ces forces nous sommes conscients que, dans un milieu de vie regroupant plus de 340 personnes, des enjeux d’éducation demeurent à l’égard du vivre-ensemble. Il y aura toujours des conflits, des mots qui dépassent les pensées, des gestes et des actions regrettables mais nous sommes d’avis sans banaliser le phénomène, que notre école n’est pas un milieu où la violence et l’intimidation se manifestent de manière délibérée par des élèves ou groupe d’élèves mal intentionnés. Lorsque nous devons intervenir dans des situations rapportées, les constats suivants sont faits : il y a plus de méconnaissance de l’autre que d’intolérance, plus d’impulsivité dans le geste ou la parole que d’agressivité, plus de chamaillage entre élèves que de bousculade, plus de taquineries que de moqueries, plus d’actes démontrants un manque d’habiletés que d’actions malveillantes à proprement dites.  Finalement, nous dégageons de ces analyses que nous avons davantage d’éducation à faire à la suite de manquements mineurs que d’application de conséquences à la suite de manquements majeurs. C’est pourquoi en 2022-2023, nous avons changé note « Code de vie » pour un « Mode de vie » soutenu par un encadrement éducatif et positif où la bienveillance des accompagnateurs et le « modeling » aux comportements attendus remplacent la rigidité et l’austérité de règles ou règlements centrés sur le coercitif.Bien que 95% des élèves répondants au sondage et que 93 % des parents qui ont répondu au sondage « Ma perception du climat dans mon établissement » sont en accord ou partiellement en accord sur le fait de se sentir bien et en sécurité dans leur école, il en demeure que :• 35% des jeunes répondants perçoivent des violences dans leur école (coups, bousculades, moqueries, insultes, exclusion) ;• 24% des parents répondants perçoivent des violences dans l’école de leur enfant (coups, bousculades, moqueries, insultes, exclusion).Nous constatons, à la lumière de ces résultats, qu’il demeure du travail à faire pour réduire au minimum les actes de violence présents à l’école. Ces résultats sont en correspondance avec les actes de violence répertoriées l’an dernier ; 11 actes de violence dans l’année dont 8 en septembre et octobre. Avec le retour en classe à la suite des fermetures et de l’enseignement à distance en contexte de pandémie, l’école a recensé un nombre anormalement élevé d’actes de violence en début d’année. La situation est entrée dans l’ordre par la suite. En 2022-2023, il y a six actes de violence de répertoriés à l’école, c’est une situation qui correspond davantage à ce qui est vécu habituellement à l’école secondaire de la Rencontre.
	Objectif 2: Augmenter le pourcentage d’élèves qui répondent « En accord » à l’affirmation « Je me sens bien à l’école et en sécurité à 75 % (66,7% actuel en 2022) 
	Objectif 2 - Moyen 1: Poursuivre le développement d'un milieu de vie avec une vie scolaire dynamique
	Objectif 2 - Moyen 2: Poursuivre les suivis et interventions systématiques et rapides pour les situations conflictuelles.
	Objectif 2 - Moyen 3: 
	Objectif 2 - Resp/part 1: Technicienne en loisir
	Objectif 2 - Resp/part 2: Services complémentaires
	Objectif 2 - Resp/part 3: 
	Objectif 2 - Échéancier 1: 
	Objectif 2 - Échéancier 2: 
	Objectif 2 - Échéancier 3: 
	Objectif 2 - Commentaires: 
	Objectif 1 - Commentaires: 
	Valeurs identifiées: RESPECTBIEN-ÊTREFIERTÉ
	Membres: Édith Blanchet, technicienne en loisirsFrance Chabot, TESRessource à venir, technicienne en travail social, CISSSJohanne Fournier, psychologueRessource à venir, conseiller(ère) d'orientationAnne Gariépy, infirmièreGeneviève Harvey-Miville, ADPECJocelyn Pelletier, technicien en travail socialAndréanne Thibault, psychoéducatrice
	Constats violences sexuelles: Les actes de violence constatées sont surtout en lien avec l'utilisation inappropriée des téléphones cellulaires pour le transfert d'images intimes sollicitées ou non.Un petit nombre de situations impliquant de la violence dans les relations amoureuses, et parfois en contexte de relations sexuelles. Il arrive que des jeunes prononcent des paroles discriminatoires envers les autres en lien avec l'orientation sexuelle ou la sexualité d'un individu.Les intervenants n'ont pas été interpellés spécifiquement pour d'autres types de violence à caractère sexuel.Trois intervenants de l'école ont reçu, en partenariat avec la Surêté du Québec, la formation pour l'application de la trousse SEXTO traitant les situations d'utilisation inappropriée des téléphones cellulaires. Elle est appliquée systématiquement lors de dénonciation de situations du genre.
	Priorités: • Réduire au minimum les actes de violence à l’école en travaillant sur les stratégies de gestion de conflit et de gestion de la colère ;*Faciliter l'accessibilité à la démarche de dénonciation et favoriser sa normalisation (Info-Parents, FaceBook, Affichage dans l'école)• Poursuivre les interventions rapides et les suivis en lien avec les déclarations d’actes d’intimidation et l'analyse via la plateforme EVIO ;• Promouvoir une image positive de l’école secondaire de La Rencontre en misant sur les bons coups des membres du personnel et des élèves qui la fréquentent. *Poursuivre les ateliers de sensibilisation aux risques personnels et judiciaires de partager des images à caractère sexuel*Poursuivre de l'utilisation systématique de la trousse SEXTO.
	Actions - Autres 6: 1. Vérifier que tous les encadrements (lois, politiques, règlements, procédures, règles de vie, plan de lutte, plan d'intervention, etc.) ont été respectés; 2. Évaluer si nos actions respectent nos écrits ? Rectifier les actions au besoin.3. Créer des voies de passage afin de maintenir la collaboration du parent et dans le meilleur intérêt de l'élève;4. Assurer une pérennité en apportant les ajustements nécessaires à la démarche du plan de lutte à l'intimidation et la violence.
	Actions - Autres 5: 1. Rencontrer les élèves impliqués2. Agir, au besoin, en médiateur dans la résolution de conflit3. Dans les cas de violence ou d'intimidation, informer l'élève des sanctions applicables. 4. Consigner l'information sur la plateforme Mozaïk et informer le tuteur de l'élève.5. Communiquer avec les parents de l'élève.6. Consigner l'information dans le document de suivi des situations de déclaration.7. Faire état de la situation à la direction.8. En rencontre de suivi, établir en équipe si l'acte doit être déclaré comme un acte de violence et d'intimidation dans la plateforme EVIO.*Se référer à l'aide-mémoire placé en annexe.
	Mesure de soutien - Élève victime3: Offrir des rencontres individuelles visant à amorcer la réflexion sur le comportementOffrir des ateliers individuelles ou de groupe (gestion de la colère, habiletés sociales, consentement, relations égalitaires, etc.)Impliquer les parents dans la mise en oeuvre de stratégies.
	Activites de formation obligatoires1: Baliser les communications sur les réseaux sociaux entre le personnel de l’établissement scolaire et les élèves;Baliser les communications sur les réseaux sociaux entre les élèves des différents niveaux d'enseignement dispensés dans l'école.Limiter au maximum les contacts entre les élèves adultes et les élèves mineurs.Éviter les situations où un adulte se retrouve seul avec un jeune dans un vestiaire;Exercer une surveillance stratégique lors des sorties extra-scolaires notammentune sortie qui implique un coucher ou des rencontres dans des lieux peu éclairés (cinéma, autobus, etc.)
	Objectif du projet: 1. Objectif 1.1 Maintenir un sentiment de sécurité pour les élèves et le personnel2. Objectif 1.2 Promouvoir le développement des saines habitudes de vie chez les élèves et le personnel
	Objectif 1 - Resp/part 1: Surveillant du hallSurveillant du gymnase
	Objectif 1 - Resp/part 2: Services complémentaires
	Objectif 1 - Resp/part 3: 
	Objectif 1 - Échéancier 1: Tous les jours
	Objectif 1 - Échéancier 2: Au besoin
	Objectif 1 - Échéancier 3: 
	Mesures2: Informer les parents de l'application de la trousse SEXTO.Offre de formation et d'accompagnement sur les façons de discuter de consentement et de relations amoureuses harmonieuses avec son adolescent sur nos réseaux sociaux.Diffusion de la possibilité de porter plainte au Protecteur national de l'élève pour toute situation d'actes de violence à caractère sexuel. dans l'Info-Parents de septembre.Envoi d'un feuillet explicatif sur la violence à caractère sexuel;Création d'une liste de ressources de la région en lien avec le sujet;Transmission aux parents le lien du site Internet Références en sexualité du CISSS Chaudière-Appalaches pour les aider à parler de sexualité avec leurs enfants via l'Info-Parents;Affichage au secrétariat et sur toute nos plateforme numérique de la procédure de signalement ou de formulation d'une plainte.
	Régulation2: 
	Actions - Autres 7: 
	Objectif 3: 
	Objectif 3 - Moyen 1: 
	Objectif 3 - Resp/part 1: 
	Objectif 3 - Échéancier 1: 
	Objectif 3 - Moyen 2: 
	Objectif 3 - Resp/part 2: 
	Objectif 3 - Échéancier 2: 
	Objectif 3 - Moyen 3: 
	Objectif 3 - Resp/part 3: 
	Objectif 3 - Échéancier 3: 
	Objectif 3 - Commentaires: 
	Case à cocher5: Oui
	Case à cocher6: Oui
	Case à cocher7: Oui
	Case à cocher8: Oui
	Documents Autres 4: au secrétariat de l’école et dans le bureau des intervenants, des enseignants et de la direction.
	Mesure de soutien - Élève victime1: Reconnaître l'incident (sans banaliser ni dramatiser) et rassurer l'élèveRenforcer le comportement de dénonciationOffrir des rencontres individuelles de soutien à la gestion des émotionsÉvaluer les conséquences de la situation pour la victimeRehausser la surveillance, au besoinRéférer à des ressources externes
	Mesure de soutien - Élève victime2: Reconnaître l'incident (sans banaliser ni dramatiser) et rassurer l'élèveRenforcer le comportement de dénonciationÉvaluer les conséquences de la situation sur le groupeOffrir du soutien psychologique à l'élève au besoin.
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